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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

FÏÎ?,rCTiJRC DU PUY-DE-
ARRÊTÉ N;

20221551

régsonaie de l'environnement,

de l'arïiénagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ №
mettant en demeure la société S.APUY DE fVEUR de respecter les prescriptions de

remise en état applicablss à la carrière de basalte qu'elle exploit® au lieu-dit « Puy de
Mur » sur le territoire des communes de Mur-sur-Ailier et Vertaizon

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu te_Code de l'environnement et notamment ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 511-2 et
L. 512-7 ;

Vu le Code de Justice Administrative ;

Vu l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières

Yu_''arrêté préfectoral du 21 juillet 1989, qui autorise, pour une durée de 3.0 ans, la société S. A Puy de Mur à
exploiter une carrière de roches basaltiques au lieu-dit «Puy de Mur » sur les communes de Dallet. Mezel et
Vertaizon ; ' ----...... -... ------.. -.,

Vu l'arrête préfectoral du 30 juillet 2008, modifiant les conditions d'exploitation de la carrière de basalte située au
lieu-dit « Puy de Mur » sur les communes de Dallet, Mezel et Vertaizon :

VuJ'arreté préfectoral complémentaire du 27 juin 2011, modifiant les conditions d'exploitation et de remise en
. état de la carrière de basalte située au lieu-dit « Puy de Mur » sur les communes de DaÏlet Mezelet Vertaizon

y^-l,'?r,rêt.ér.?.r^fî<:to.?l. ^omp.lémen. tair^ du12 Juin 2018 prolongeant l'autorisation d'exploiter la carrière exploitée
par la S. A PUY DE MUR au lieu-dit « Puy de Mur » sur les communes de Dallet, Mezel'et Vertaizon 7
Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 19 septembre 2022, réalisé à la suite d'une visite
d'inspection effectuée le 09 septembre 2022 sur le site de la carrière exploitée parlaS. ApÙYÏÉMURsur'ie
territoire des communes de Mur-sur-Allier et Vertaizon ;

Vu ('absence d'observation de l'exploitant. •

Considérant que l'autorisation d'exploiter était accordée jusqu'au 21 juillet 2022 et qu'à cette date la remise en
état de la carrière devait être terminée ;

Considérant que lors de la visite d'inspection en date du 09 septembre 2022 et après examen des éléments en
sa possession, l'inspecteur de l'environnement (spécialité installations classées) a constaté :

• les installations de concassage et criblage des matériaux sont toujours présentes sur le site ,
• le carreau est occupé par des stocks de matériaux issus de l'extraction

« les travaux de remise en état de la carrière n'ont pas été mis en œuvre ;

Considérant que ces constats constituent des manquements aux dispositions des articles 5-1 et 5-2 de l'arrêté
préfectoral du 30 juillet 2008 ;

Considérant que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de ('article L. 171-8 du
^05fe,d.el'e!1v!,ronl?ement-en mettant en demeure la SA PUY DE MUR de respecter les prescriptions des articles
5-1 et 5-2 de l'arrêté préfectoral du 30 juillet 2008, afin d'assurer la protection des intérêts visés à l'article L. 5lTl
du code de l'environnement ;
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Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général ;

ARRÊTE

Article 1er-
La SA PUY DE MUR, n° SIRET: 31550319300015, dont le siège social est situé carrières du Puy de Mur, 63111
Mur-sur-Allier, exploitant la carrière de basalte située au lieu-dit « Puy-de-Mur » sur les communes de Mur-sur-
Allier et Vertaizon, est mise en demeure de se conformer aux dispositions qui suivent.

Article 2 -
La SA PUY DE MUR doit, sous un délai maximum de 8 mois, conformément aux articles 5-1, 5-2 et 5-3 de
l'arrêté préfectoral du 30 juillet 2008 :
- débarrasser l'emprise de la carrière de tous les matériels, objets et matériaux divers ,
- procéder aux travaux de mise en sécurité du site, purge et profilâge des fronts, maintien des clôtures,
- régaler les stériles et terres de découverte sur le carreau d'exploitation ;
- déposer un dossier de fin de travaux de mise en sécurité et de remise en état :

Ce délai court à compter de la date de notification à l'exploitant du présent arrêté.

Article 3 -

Dans le cas où l'une des obligations prévues aux articles ci-dessus ne serait pas satisfaite dans le délai prévu au
même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à
rencontre de l'exploitant, conformément à l'article L. 171-7 du code de l'environnement, les sanctions prévues par
les dispositions du II de l'article L. 171-8 du même code.

Article 4 -
Conformément à l'article L. 171-11 du Code de l'environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de
pleine juridiction. Il peut être déféré par l'exploitant auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrând, dans un
délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée, conformément à ['article R. 421-1
du code de justice administrative.

La juridiction administrative peut aussi être saisie par l'application « Télérecours citoyen » accessible à partir du
site www.telerecours.fr.

Cette décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux. mois imparti pour
l'introduction d'un recours contentieux. Ce recours prolonge de deux mois le délai mentionné ci-dessus.

Article 5 -

Conformément à l'article R. 171-1 du code de l'environnement, en vue de l'information des tiers, les mesures de
police administrative prévues à l'article L. 171-7 au l de l'articlé L171-8 du code de l'environnement sont publiées
sur le site Internet de l'État du Puy-de-Dôme (http://www. puy-de-dome. gouv. fr/) pendant une durée minimale de
deux mois et sera publié au recueil des actes administratifs du département du Puy-de-Dôme.
Article 6-
Le présent arrêté sera notifié à la S.A PUY DE MUR. Copie en sera adressée à :

• Monsieur te Secrétair& Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme,

• Messieurs les Maires des communes de Mur-Sur-Allier et Vertaizon,

Monsieur le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement,

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Clermont-Ferrand, le 20UÙ. ^2

Pour l réfet et par délé tion,
e Secrétaire Généra,

Laure NOBLE
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Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
erltrete_pub'ic et l'administrat!on' la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de'notification" soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. ~ , ------——.. -....—. -.„
Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteurde la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification'de'la'décision.
^!le^.9^d.t^ar !'au^ri.té ad,m'. nistrat!ve saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours_contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif. '6 Cours Sablon. 63033
Clermont-Fen-and Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen '», disponible sur tesite
Internet suivant : htt s://cito ens.telerecours.fr/ ' " -. -.-—.. --. -/-.. ..,
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